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06/08/2010 
COMPTE-RENDU DU C.A DU 05 août 2010 

 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Président Jean DESTRUHAUT. 
 
Délégués du C.A présents  : Marie France DE ZANET, Jean DESTRUHAUT, Françoise LAMARQUE, Francis 

LEDOUX, Georges LOUBEYRES, Yves PICARD. 
Délégués du C.A excusés  : Françoise BEHERETCHE, Hubert DOSBA, Alain GIRARD,  
Délégués du C.A absents  : Jean Jacques LARTIGAU, Christophe PECHAMBERT, Anne RAQUIN CORNE. 
 
Responsables d’Antennes présents  : Romain ARDILLER, Marie Claude GARCIA, José LABORIE, Dany LICARD, 

Salvador SALVADOR. 
Responsables d’Antennes excusés  : Jean Claude LASSALLE-BAREILLES. 
 

1. POINT SUR LA PREPARATION DE LUXEY : 
Il manque la moitié des secouristes sur le dernier jour. Il est demandé aux Antennes de faire un effort pour 
combler les manques. Toutes les Antennes n’ont pas envoyé les noms des secouristes participants. 

 
2. PROTOCOLES INFIRMIERS : 

Yves PICARD (Médecin référent de l’ADPC) a validé les protocoles. Le Président les enverra à la FNPC pour 
évaluation, avant application sur le terrain par les infirmiers diplômés d’état, lors des DPS. 
L’Antenne d’Aire sur l’Adour enverra le plus vite possible la liste des médicaments à utiliser au Président qui 
les répercutera aux autres Antennes afin qu’elles équipent leurs véhicules. 
Les Antennes feront connaître à l’ADPC les noms de leurs infirmiers. 
 

3. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL : 
Il est décidé à l’unanimité des membres présents que la demande de subvention pour 2011 sera à la hauteur 
de celle perçue en 2010. Elle portera sur l’achat d’un véhicule léger utilitaire pour remplacer l’express. Le 
restant servant aux frais de fonctionnement de l’ADPC. 
 

4. COMMANDE GROUPEE DE MATERIEL : 
Pour 2010 il avait été décidé que la commande se ferait sur le matériel de formation. Toutes les Antennes 
n’ont pas encore exprimé leurs besoins. Il leur est demandé de le faire très rapidement pour que la 
commande soit soldée pour fin septembre. 
 

5. PROPOSITION DE PLAQETTE D’INFORMATION : 
La Commission Communication a demandé à des volontaires de Mont de Marsan de faire une proposition. Un 
projet est présenté en séance et convient à tout le monde. 
Il est décidé qu’un devis sera demandé par Francis LEDOUX à un imprimeur d’Aire sur l’Adour pour 1000, 
2000 et 5000 tirages. L’objectif étant de fournir les Antennes pour les forums de fin d’année. 
Merci aux concepteurs du bon travail effectué. 
 

6. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 
Assemblée Générale 2011 : 
C’est l’Antenne de Mont de Marsan qui organisera l’A.G 2011. Elle réservera une salle au plus vite pour définir 
la date précise et retenir un traiteur. Tous les ans l’A.G se déroule entre le 20 février et le 15 mars. 
 
Formation Continue des moniteurs : 
Elle aura lieu le 23 octobre. 
 
Formation Continue des moniteurs SST : 
Les six Moniteurs SST sont inscrits les 26 et 27 novembre 2010 à Bordeaux (ADPC 33). 
 
Demande de formation Instructeur SST : 
Une demande de formation Instructeur SST de J.C LASSALLE-BAREILLES a été reçue par le Président. 
Après discussion, le volume de formations n’étant pas important sur le département, l’unanimité des membres 
présents n’est pas favorable à cette formation. 
 
Formation Continue des secouristes : 
Tous les PV de formation continue devront être rendus à l’ADPC pour le 15 décembre au plus tard. 



 
Rappels : 
Le paiement de la contribution solidarité doit être réalisé avant fin août à la FNPC. Les Antenne n’ayant pas 
encore payé doivent le faire rapidement auprès de l’ADPC. 
Il en est de même du paiement des assurances véhicules dont l’ADPC a fait l’avance. 
 
Site internet : 
Francis LEDOUX donne les statistiques. En moyenne, 200 visites par mois sont effectuées. La page la plus 
consultée est celle des formations. 
 
Visite des locaux du SAMU : 
Un contact avec la Directrice du SAMU a été pris. Elle est favorable pour nous faire une présentation du 
fonctionnement du SAMU. Des contraintes cependant, cette visite ne pourrait se faire qu’un jeudi par 20 
personnes. 
Les responsables d’Antenne demanderont à leurs secouristes intéressés s’ils peuvent se libérer le jeudi. Si 
oui, combien ? Ensuite on pourra définir des dates et les groupes. 
 
Candidature au monitorat des premiers secours : 
Catherine GOMERT s’est portée candidate pour la prochaine formation. Sa candidature est prise en compte. 
 

 
 


